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Eric Le Discorde 
Spécialiste en droit immobilier 
DESS droit des affaires - DJCE 
 
Nicolas Deleau 
DESS droit immobilier 
 
Adeline Hahn-Rollet 
DESS droit des affaires – DJCE 
 
Successeurs de 
Philippe Hoepffner 
Avocat Honoraire 

 
 
Renaud Metzger 
MASTER II droit public des affaires 
 
Ghislain Benhessa 
Docteur en droit public 
 
Marie Papin 
MASTER II droit de l’Union 
Européenne 
MASTER II management des 
organismes sociaux 
 
Youri Sokolov 
MASTER II contentieux droit privé 
 
Céline Schallwig 
MASTER II droit privé fondamental 
 
 
 

Adresse postale : 

BP 20020 

67014 Strasbourg Cedex 

 

Siège social :  

Espace Européen de l’Entreprise 

4 rue de Copenhague 

67300 Schiltigheim 

Tél :  +33 (0)3 88 19 21 10 

Fax : +33 (0)3 88 81 21 53 

Mail : contact@D-avocats.com 

 

www.D-avocats.com 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

Schiltigheim, le 14 juin 2021 
 
ND/RM/LF 

 ASMA / BRUMATH 2 

 5399430 

 
 

Monsieur le Maire,  
 

 

Je vous rappelle être le conseil de l’Association pour la Sauvegarde de la Maison 
Alsacienne, Association de droit local inscrite au Registre des Associations du 

TRIBUNAL D’INSTANCE de HAGUENAU, dont le siège est sis 2 Route de 
Schaffhouse à 67270 HOCHFELDEN et de l’Association des Amis du Patrimoine 

Brumathois, Association de droit local inscrite au Registre des Associations du 
TRIBUNAL D’INSTANCE DE HAGUENAU, dont le siège est sis 8 rue Marcel Weinum 

à 67170 BRUMATH. 

 
Par un recours gracieux du 3 juin 2021, mes clientes, par mon intermédiaire, vous 

ont saisi d’un recours gracieux tendant à faire constater la péremption du permis 
de construire n° PC 067 067 14 R 0036 du 16 juin 2015 délivré à la SCI 

POLATOGLU et à ce qu’un arrêté interruptif de travaux soit pris. 

 
A ce jour, en dépit de relances émanant de représentants de ces associations, 

aucune réponse ne nous est parvenue. 
 

Au regard de l’urgence manifeste constituée par le démarrage des travaux par la 

SCI POLATOGLU vous trouverez, en annexe aux présentes, copie du courrier que 
j’adresse à Madame la Préfète de Région et du Département du Bas-Rhin. 

 
Vous en souhaitant bonne réception. 

 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes salutations 

distinguées. 

 
Nicolas DELEAU 

AVOCAT 
deleau@D-avocats.com 

PJ : Courrier au Préfet   

 RECOMMANDEE AR  

 COMMUNE DE BRUMATH 
 4 Rue Jacques Kablé  

 67170 BRUMATH 

  
 

Annoncé par mail : etienne.wolf@brumath.fr  
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